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ARRETE n° 2441 CM du 28 décembre 2016 fixant le calendrier 
de l'année scolaire 2019-2020 des écoles publiques et privées et des CJA du premier degré 
et des établissements publics et privés du second degré de la Polynésie française.
NOR : DEE1621960AC-4
(JOPF du 6 janvier 2017, n° 2, p. 220)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1159 CM du 8 juillet 2019 ; JOPF du 16 juillet, n° 57, p. 12717

-
Arrêté n° 270 CM du 18 mars 2020 ; JOPF du 24 mars 2020, n° 24, p. 4536

-
Arrêté n° 493 CM du 6 mai 2020 ; JOPF du 6 mai 2020, n° 55 NS, p. 3673
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi de pays n° 2011-22 du 29 août 2011 portant approbation de la charte de l'éducation ;
Vu la délibération n° 2016-59 AP F du 7 juillet 2016 portant approbation de la charte de l'éducation actualisée et du rapport de performance 2011-2015 ;
Vu l'avis du haut comité de l'éducation en sa séance du 15 décembre 2016 ;
Vu l'avis du comité technique paritaire des enseignements secondaires en sa séance du 16 novembre 2016 ;
Vu l'avis du comité technique paritaire des instituteurs et professeurs des écoles des corps de l'Etat créés pour la Polynésie française en sa séance du 30 novembre 2016 ;
Vu l'avis du comité technique paritaire autonome de la direction générale de l'éducation et des enseignements en sa séance du 5 décembre 2016 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 décembre 2016,
Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe le calendrier de l'année scolaire 2019-2020 des écoles publiques et privées et des CJA du premier degré et des établissements publics et privés du second degré de la Polynésie française.
Art. 2.— La rentrée des classes de l'année scolaire 2019-2020 est fixée au :
-
mercredi 14 août 2019 pour le premier degré ;
-
mardi 13 août 2019 pour le second degré.
Art. 3. (modifié, Ar n° 1159 CM du 8/07/2019, article 1er) — La rentrée des enseignants est fixée au :

-
lundi 12 août 2019 pour le premier degré ;
-
lundi 12 août 2019 pour le second degré.
Une seconde date devra être fixée sur un temps hors cours avant les vacances scolaires de septembre, à l’initiative de chaque établissement public et privé du second degré de la Polynésie française.
Art. 4.— Les périodes d'interruption des classes au cours de l'année scolaire 2019-2020 sont fixées ainsi qu'il suit :
-
vacances de septembre : du samedi 14 septembre 2019 après les cours au dimanche 22 septembre 2019 ;
-
vacances de novembre : du samedi 26 octobre 2019 après les cours au lundi 11 novembre 2019 ;

-
vacances de Noël : du samedi 14 décembre 2019 après les cours au dimanche 12 janvier 2020 ;

-
vacances de février : du samedi 15 février 2020 après les cours au dimanche 23 février 2020 ;

-
(remplacé, Ar n° 270 CM du 18/03/2020, article 1er) « vacances de Pâques : du samedi 21 mars 2020 après les cours au dimanche 5 avril 2020 ; »
-
(remplacé, Ar n° 493 CM du 6/05/2020, article 1er) « vacances de mai: du samedi 09 mai 2020 après les cours au dimanche 17 mai 2020 pour les écoles publiques et privées et les CJA du premier degré ; »
-
(remplacé, Ar n° 1159 CM du 8/07/2019, art. 2-2°) « grandes vacances :
a) à partir du samedi 4 juillet 2020 après les cours pour les écoles publiques et privées et les CJA du premier degré ;
b) à partir du samedi 27 juin 2020 après les cours pour les établissements publics et privés du second degré. »
La date de sortie fixée ci-dessus ne s'applique pas aux classes d'examen. Les élèves de ces classes ne seront en vacances qu'à la fin de la session qui les concerne.
Il en est de même pour les enseignants du second degré ; ces derniers sont soumis aux obligations liées au déroulement des différents examens.
Les élèves qui seront en période de formation en entreprise ne seront libérés qu'à la fin du stage.
Art. 5.— Les classes vaqueront aux dates et fêtes légales arrêtées par le conseil des ministres.
Art. 6.— Les temps de concertation pédagogique sont fixés pour toutes les écoles de l'enseignement du premier degré et CJA de Polynésie française comme suit :
-
concertation pédagogique de pré-rentrée : du lundi 12 août 2019 au mardi 13 août 2019 ;
-
demi journées de concertation pédagogique :

-
vendredi 27 septembre 2019 ;

-
vendredi 22 novembre 2019 ;

-
vendredi 31 janvier 2020 ;

-
vendredi 20 mars 2020 ;

-
vendredi 15 mai 2020 ;
-
bilan de l'année : vendredi 3 juillet 2020.
Il sera possible aux inspecteurs de l'éducation nationale de proposer au ministre de l'éducation, en vue de situations particulières, d'autres modes d'organisation de ces périodes dé concertation pédagogique. Ces périodes pourront être des demi-journées, des journées complètes ou des regroupements de plusieurs journées en stage.
Art. 7.— Le ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 décembre 2016.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation

et de l’enseignement supérieur,

de la jeunesse et des sports,


Nicole SANQUER-FAREATA.
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